
  

 

 

 

 

 

 

 

 

1367  Décret du 22 mars 2018portant assentiment à La Convention entre le 
Royaume de Belgique et le Royaume de Norvège tendant à éviter la double 
imposition en matière d'impôts sur le revenu et à prévenir la fraude fiscale, et 
le Protocole, signés à Oslo le 23 avril 2014 

          (Moniteur n°94 du 19 avril 2018 p.34560) 

Projet de décret n°592 (2016-2017)  

Discussion et adoption : séance du 21 mars 2018 CRI n° 12 (2017-2018)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






